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Objet :  mise à disposition d’un agent de l’ATC auprès de la Collectivité de Corse. 
Ughjettu : messa à dispusizione di un aghjenti di l’ATC pressu à a Cullittività di 

Corsica. 
 
 
 
 

  





 

Le présent rapport concerne la mise à disposition d’un agent de l’Agence du Tourisme 
de la Corse auprès de la Collectivité de Corse 

Dans le cadre de la mobilité des personnels, l’agent dont il s’agit, a exprimé le souhait 
de rejoindre les services de la Collectivité de Corse. 

Ceci s’effectuera par la voie d’une mise à disposition temporaire d’une durée de dix-
huit mois auprès du Comité d’évaluation des politiques publiques au sein du Secrétariat 
général de l’Assemblée de Corse. 

Cette mise à disposition prendra effet à compter du 1er avril 2023, étant entendu 
qu’elle peut prendre fin avant le terme fixé à la demande de l’intéressée, de l’ATC ou de la 
CdC.  

Les dispositions légales encadrant les mises à disposition prévoient que les salaires 
qui continueront à être versés à l’intéressée par l’ATC, ainsi que les charges induites, seront 
remboursés à l’Agence par la CdC. 

Je vous remercie de bien vouloir valider le principe et les modalités de cette mise à 
disposition et m’autoriser à signer la convention ci-jointe validant cette procédure. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


